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Remplir au moins une des conditions suivantes : 
être titulaire du baccalauréat, lors de l’entrée en formation ; 
avoir un diplôme, certificat ou titre homologué inscrit au RNCP*
au moins de niveau 4.
remplir les conditions fixées par l’article D. 613-40 du code de
l’éducation

et avoir passé avec succès l’épreuve de sélection.

L’éducateur spécialisé concourt à
l’éducation d’enfants et d’adolescents
ou au soutien d’adultes présentant un
handicap, des troubles du
comportement ou qui ont des
difficultés d’insertion. Par le soutien
qu’il apporte et par les projets qu’il
élabore, il aide les personnes en
difficulté à restaurer ou à préserver
leur autonomie, à développer leurs
capacités de socialisation,
d’intégration et d’insertion. Il favorise
également les actions de prévention.
Son intervention se situe aussi bien
dans le champ du handicap, de la
protection de l’enfance, de l’insertion
sociale et professionnelle, de la
prévention spécialisée. Il est
également de plus en plus appelé à
intervenir dans le cadre de projets de
développement local.

MÉTIER
ET DÉBOUCHÉS

Elaborer une relation éducative
Construire et analyser des projets éducatifs et spécialisés 
Savoir travailler en équipe pluriprofessionnelle 
Savoir élaborer et transmettre une communication écrite et
orale
 Assurer une communication professionnelle en travail social
Connaitre et analyser les contextes institutionnels
 Savoir mobiliser des acteurs et des partenaires

PRÉ-REQUIS

OBJECTIFS

Les conditions d’accès à la formation : 
 Inscription en ligne selon votre statut :

pour les lycéens, apprentis, étudiants en réorientation,
demandeurs d’emploi > sur la plateforme PARCOURSUP
pour les salariés ayant une prise en charge financière totale
> sur notre site Internet : www.its-pau.fr/page/sinscrire

Satisfaire à l’épreuve de sélection : un entretien oral visant à
apprécier les motivations du candidat. 

Informations complémentaires : l’admission est valable pour l’année
de formation 

MODALITÉS D’INSCRIPTION /
ADMISSION :

*répertoire national des certifications professionnelles

L’Éducateur Spécialisé exerce surtout
dans le milieu associatif, mais aussi
au sein des collectivités locales
(départements et communes) et
divers organismes d’accueil
spécialisé. Ses compétences sont
sollicitées en milieux ouverts (AEMO,
Aide Sociale à l’Enfance, centres
sociaux...) ou fermés (internats et
externats, ateliers protégés, hôpitaux
de jour, foyers d’accueil...) Avec
quelques années d’expérience et une
formation complémentaire,
l’Éducateur Spécialisé peut assurer la
responsabilité d’ un service  ou diriger
un établissement.



L’architecture de formation s’articule sur
un principe d’alternance intégrative, c’est-
à-dire en alternance avec des cours
théoriques en centre de formation et des
temps de stage pratique sur site qualifiant
auprès d’un ES diplômé d’État et/ou d’un
travailleur social diplômé.

Frais de sélection : 160€*
Frais d’inscription et de scolarité : 
• 690 €* par année de formation 
Frais pédagogiques : 
• Le coût de la formation est pris en
charge par différents organismes en
fonction du statut de l’étudiant. Voir
financements ci-dessous. 
• À titre d’information : Le coût de la
formation est de 18 962.50€* pour un
parcours comple

• Les étudiants en formation initiale
doivent s'acquitter de la CVEC
(Contribution de Vie Etudiante et de
Campus) d'un montant de 105 €* sur le
site messervices.etudiant.gouv.fr

TARIFS
ET FINANCEMENTS

MÉTHODES MOBILISÉES

1 517 heures

MODALITÉS 
DE FORMATION :

THÉORIQUE

Bloc de compétences 1 : Concevoir et conduire un
accompagnement éducatif spécialisé dans une visée
préventive et inclusive

Bloc de compétences 2 : Favoriser et soutenir
l’autodétermination des individus et des collectifs dans
un but d’émancipation

Bloc de compétences 3 : S’inscrire dans une dynamique
partenariale et territoriale en lien avec la mise en œuvre
des politiques de cohésion sociale

Bloc de compétences 4 : S’inscrire dans un contexte
professionnel du travail social

1 925 heures

PRATIQUE

1 première période de stage de 13 semaines > scindée en
deux temps d'immersion sur au moins deux sites
qualifiants et selon deux modalités distinctes (stage
collectif et stage individuel). 
2 autres périodes de stage d’une durée totale de 42
semaines qui peuvent se dérouler sur deux ou trois sites
qualifiants. Au moins les 2/3 de ces formations pratiques
sont effectués auprès d'un référent professionnel
éducateur spécialisé.

TARIFS

FINANCEMENTS

Les prises en charge financières possibles : 
• En formation initiale : les frais
pédagogiques sont pris en charge par la
Région Nouvelle-Aquitaine 
• Alternance : Contrat d’apprentissage ou
contrat de professionnalisation > les frais
pédagogiques sont pris en charge par
l’employeur ou les fonds de formation. Le
restant à charge pour l'apprenti est de 0€.
• Situation d’emploi / Plan de
développement des compétences : les frais
pédagogiques sont pris en charge par le
fonds de formation de l’employeur 
• Compte Personnel de Formation
Transition Pro (CPF-TP)
• Compte Personnel de Formation (CPF) 
• Autofinancement 

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Les apprentissages sont évalués de différentes façons :
contrôle continu, certifications en centre de formation, stage,
mémoire de pratiques professionnelles (DREETS, épreuve
nationale)… 
• Au titre de l’acquisition d’ECTS (niveau gradé Licence) : Des
modalités d’évaluation formatives sont proposées à l’écrit et
à l’oral pour la validation des unités d'enseignement (devoirs
sur table, restitutions d’écrits individuels et/ou de groupe,
participation, assiduité…) en complément de l’évaluation
formative. 
• Au titre du DEES : Organisation de certifications internes en
centre de formation tout au long de la formation pour
validation du DEES ainsi qu’une épreuve nationale (DREETS)
: le mémoire de pratiques professionnelles. L’équipe
pédagogique accompagne en individuel et en collectif les
étudiants dans la préparation de chacune des certifications.

soit 55 semaines 

Pour un parcours complet, l’ensemble des heures ci-dessous
doivent être effectuées. 
La formation est également accessible par blocs de
compétences. Pour tout renseignement, nous consulter.

* tarif susceptible d'évoluer chaque année, tarif indicatif
pour l'année 2026
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